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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 49, insérer l'article suivant :

L'article 885 L du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à mettre fin à l'exonération des placements financiers des personnes
physiques qui n'ont pas en France de domicile fiscal. 

(6.300 ménages concernés en 2007)

(dépense fiscale : 65 millions d'euros en 2009 et 2010). 


